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Discours PRONONCÉ PARL’HoN. L. J. Parixeac.

Rapporié pour l’Aventr.

Suite.,

(M. P. donneici un apperçu des différents efforts, que l’An-
gleterre, depuis la cession du pays, a fait pour priver les cana-
diens de lours libertés, puis aussi des promesses quelle a faites
dans destempspluscritiques,comme pendant les différentes guer-
res avec les Etats-Unis,ct au momentde la révolutionFrançaise.)
Il continue ainsi: C’est pour s’opposerà cette violation continue
de nos droits par l’Angleterre, en dépit de ses promesses, que
Pancienne chambre d’assemblée s’est suulevée en masse. Or
après que le pays parla résistance ‘de ses représentants, par le
courage avec lequel nous nons sommes soutenus, fut parvenu
à rendre la colonie onéreuse à l’autorité impériale, on a substi-
tué un gouvernement de subterfuge, a celuiqui était un gouver-
nementde violence. C’est une preuve que nos efforts n’avaient
pas été vains, qu’on a pour nous aujourd’hui un peu plus de
considération, qu’on en a eudans d’autres temps. Il faut en
profiter pour demander ce qu’il nous reste à obtenir. Il ne faut
pas se faire illusion et rester les bras croisés pour proclamer
que nous sommes bien, que nous devons rester comme nous
sommes, que nous sommes contents de l’état actuel des choses.
Je crois moi que cet étât est on ne peut plus mauvais, et qu’il
faut tout faire pour le modifier, pour le renverser. Et persofi-
ne ne m’accusera j'espère d’être autre aujourd’hui, que je ne
l’étais autrefois, d’avoir forfait à mes promesses, d’avoir entre-
tenu des opinions différentes lorsque vous m’avez demandé
de vous représenter ; personne ne m’accuscra j'espère d’avoir
été faux. Je ne l’ai j’amais'été, et ce n’est pas en soixante
ans qu’on le devient : an contraire l’on est sage, l’on est franc à
cet âge, quand on l’a toujours été jusque là ; oncat trop vieux
alors pour qu’il puisse se glisser dans notre cœur, jusque là pur,
des sentiments si bas, des idées de fourberie. J'ai dit franche-
mentet je le repète aujourd’hui, parcequej'ai des raisons en-
core plus fortes de le dire, que le pays est dans une situation
bientriste, bien alarmante ; que le gouvernement responsable,
qui nousrégit aujourd’hui, n’est qu’un systême de supercherie,
un leurre grossier. Lord Sydenham avait reconnu que notre
gouvernement antérieur avait été mauvais, que ceux qui Pa-
vaient soutenu avaient fait une sottise bien grave. On n’en peut
certainement pas désirer de reconnaissance plus explicite, de
preuveplus favorable ; elle est d’un des ennemis du nom cana-
dien, d’un des gouverneurs du pays. Maisjai dit, et je le dis
encore, c’est à ceux qui nous font cet aveu, qui nous donnent,
poursatisfaire a nos sujets de plaintes, un systéme nouveau de
gouvernement, en remplacement d’un autre qu’ils avouent avoir
été fautif, à prouver que celui qu’ils y substituent est meilleur
que le premier, qu’ils veulent pour nous plus de justice dansl’a-
venir que par le passé.

Or, loin d’en être ainsi, ils ont au contraire déclaré qu’ils
voulaient pour nous plus d’injustices encore que dansle passé.
Quand on a reclamé,il nous ont réponduquetoute la difficulté,
eutr’eux et nous, venait de ce que nous voulions conserver ce
que nous avions droit de conserver ; ce que nousgarantit la foi
destraités ; ce que nous avons de plus cher au monde, notre
langue, nosinstitutions et nos lois ; que si nous voulions penser
comme et par eux nous serions hommes de bon accord, et de
bon aloi. Oui, mais nous avons le mêmedroit qu’eux à nos
pensées, à l’indépendance de nos opinions. Dans toutesles
questions politiques, dans un pays bien gouverné, auquel on
veut vendre justice, ont compte les voix ; et ce qui parait la
détermination réfléchie et persistante de la majorité fait loi.
Le pouvoir agit conformémentà la volonté publique ainsi ex-
primée. Un gouvernement ne peut pas S’appeler responsable,
ni constitutionel, qui n’est pas dans lanécessité de se soumettre
toujoursà ce principe de justice. Sous les monarchies mêmes,
lon a de la déférence pource principe si ce n’est dans des mo-
ments de colère et d’emportement où l’on n’est plus dominé que
par les passionsetles préjugés, où l’on ne savoure plus quel’ar-
deur du sang. Dans notre systême de gouvernement faussement
appelé responsable, avec notre ministère faussement appelé li-
béral, on prétend y décider contrairement à cette règle si sage;
tout se fera par et pour la minorité. J'ai donc eu raison de dire
que le gouvernement responsable, qui souffre Ce pareilles injus-
tices, était un mauvais gouvernement; que c'était à ceux qui
nousl’avaient donné, à ceux qui le soutenaient, à prouver qu’il
était meilleur, que celui auquel il avait été substitué ; et que,
si on ne le pouvait pas, que, si au contraire on avait de justes
raisons decroire qu’il était pire, c’était à ceux qui avaient com-
battu si longtemps, avec honneuret succès, contre le premier, à
combattre encore contre celui-ci si ce n’était qu’agir en con-
formité avec soi-même. Encore une fois, j’ai donc eu raison
de dire que ce systéme était mauvais ; que quoique je pensasse
que les hommes,qui souslui, aceeptaient des places, pussent
étre des hommes a bonnes intentions, dans le principe, ils ne
Pétaient plus, s’ils consentaient à l’infériorité politique de leur
pays. Je croyais qu’il aurait été mieux pour eux de n’en pas
aceepter jusqu’à ce qu’au moina, l’on eut rétabli toutes les par-
ties de la province, sur un pied de stricte égalité, Tant que

ce droit n’est point consacré, ils ne peuventagir dans le cabi-
net avec confiance les uns dans les autres, et P dire: nous
sommes amis, vivons en entente cordiale, et que les questions
qui se présenteront devantHous soient décidées selon la justice
et Phonnéteté, non pas seion que les interressés parleront Pan-
glais,ou le frangais, prononceront d’une maniére ou d’une autre,
ou bien encore seront de la province inférieure, ou de la pro-
vince supérieure. C’est co qui fut bien senti et fortement expri-
mé à la veille des dernières élections par le comité de la réfor-
me et du progrès constitué à Québec, qui dans cette occasion
commedans bien d’autres, a pris une judicieuse initiative, que
depuis quelques années, Pon a trop souvent étouffée dans Mon-
tréal. On y a entrevu la grandeur des réformes dont avait be-
soin et que devait demander le pays. Non pas que je croie
qu’on y soit naturellement plus clairevoyant, doué d’une plus
grande sommed’intelligence qu'ailleurs ; mais parcequ’ils y ont
joui longtemps d’avantages particuliers considérables. Long-
tempsle siège du gouvernements’est tenu à Québec, et ses ci-
toyens entendanttousles joursla discussion de hautes questions
politiques, ça été pour eux une source d*ipstruction inapréciable
que d’entendre si souvent discuter les divers intérêts du pays ;
instructiondontil ont su profiter et qui les a mis naturellement
plus à portée de juger, et plus surement et plus promptement
que qui que ce soit, la question politique actuelle. Cet avan-
tage ont a jouï Québec a eu pour effet encore que danscette
ville on a conservé un peuplus :qu’ailleurs de ce sentiment ca-
nadien,dont nos pères étaientsi fiers,et qui les a tant distingués.
Et cela n’est pas étonnant, ils ont appris ä connaître mieux les
vrais défenseurs des libertés po-ulaires, en même temps que
les intrigues de nos gouverneurs, et les vues Égoistes, retrécies
de nos dominateurs. Si le parlement eut siégé ici, c’est vous
qui auriez jouï de ces avantages, qui en eussiez profité. En’
louantla population Québécoise, et lui disant quele paysentier
lui doit de là rasenneis-encé, ic ne prétends pas déprécier les
populations des autres parties de la province ; j'ai voulu dire
seulement que, vû les circonstances, le sentimentnatienal, lesentiment de l’amour de la patrie, le sentiment de méfiancecontre les intrigues et les corruptions du gouvernement, avaitêté conservé plus vivace chez elie que dans beaucoup d’autresen droits; et c’est un fait que l’on ne peut nier. Malheureuse-
ment cet avantage dont à jouï notre ancienne capitale a depuis
entièrement été enlevé au peuple canadien. Aujourd’hui
nous sommes forcés à n’entendre parler en parlement que lalangue anglaise, pour des intérets de localités éloignées,inté-
rêts auxquels nous n’entendons rien. C’est un des abus qu’a
signalé et contre lequel a reclamé le comité constitutionnel de
la réforme et du progès de Québec. On s’y est assemblé en
masse, et on a fait voir en termes éloquents que les Canadiens-Français étaient honteusement opprimés, lorsqu’ils étaient pri-
vés de l’usage légal deleur langue; lorsquela représentation du
pays était inégalementrepartie, et l’on a résolu qu’il fallait im-
médiatement demander avec énergie et persévérance, la
réforme de ces abus, et d’autres aussi forts, aussi révoltants,On y areconnu que le premier pas à faire était de de-
mander la réforme électorale, une réprésentation propor-
tionnée à la population et également repartie sur chaque
localité. A la tête de ce comité etle présidant se trouvait
Phonorable M. Caron, membre du cabinet actuel et aujour-
d’hui président du conseil législatif ; lui, aussi bien queM. Morin, orateur de la chambre d’assemblée, porté à
cette honorable distinction par le cabinet detuel, dans son
adresse à ses électeurs, se sont engagés à soutenir les vuesexprimés dans le manifeste de Québec. La Minerveor-
gane des ministres du jour, quand ils étaient l’opposition, a
réïmprimé ce manifeste avec éloge. Il devenait ainsi le
programme, d’après lequeltoutes les candidatures libérales,
se sont adressées aux électeurs pourobtenirleurs suffrages.
Etait-ce ensincérité, ou en trahison ? Un symbole popu-
laire avantles élections ; une apostasie anti-populaire après
les élections? Il était si clair que partout ils n’étaient
élus qu’à la condition de demander la réforme électorale
basée sur la population, que personne n’entretientsérieuse-
mentlà dessus le moindre doute aujourd’hui. Oh! qu’il
eût été bien reçu celui qui se fut alors présenté devant ses
électeurs et leur eut dit qu’il voulait bien une réforme élec-
torale, mais non pas d’une réforme de nature à nous sous-
traire à la domination des Haut-Canadiens ; Mais d’une
réformne de nature tout au plus à nous laisser toujours vis à
vis d’eux dans la même position d’abjecte infériorité ! Or,
une représentation bagée sur la population” voila précisé-
ment ce que je demande ; et parce que c’estmoi sans doute
qui le demande, parce que je le demande ouvertement et
sans déguisement, jai plus subi d’injustices, l’on à vomi
contre moi plus d’invectives de la part d’une presse qui
n’oppose jamais de raisonnemens en réfutation, qui dit
qu’il n’y a de bons Canadiens que ceux qui la soudoient,
que nele fit jamais la presse tory. Il n’ya plus à distin-
guer l’une de l’autre, dans leur commune ardeur à mentir.
La presse anglaise m’injurie, sans jamais me traduire ; la
presse française en fait autant, sans jamais me réfuter,
quelle est la plus honnête des deux ? Ma foi, elles ne sont
honnêtes ni Pune ni l’autre avec unc aussi scandaleuse tac-
  

tique. Quand il n’y avait à me blâmer, à me décrier que
la presse tory ce n’était rien dutout ; à présent que c’est
la presse du pays presqu’à l’unanimité qui s’élève, avec un
accord on ne peut plus harmonieux, ourisible contre moi ;
eh bien ! ce n’est pas grand chose. Anglais et Canadiens,
Tories et Libéraux, tous les jorrnaux presque s’efforcent à
l’envi avec un accord qu’on ne leur a vu en aucun autre
tems, de tomber sur un seul homme ; mais par cette fiction
mensongère, que s’il vous pousse à demander vos droits,
c’est pour vous pousser à des actes de violence. Il cherche
ninsi la perte de ses compatriotes, car de telles démarches
ne sont tout au plus propres qu’à les plonger dansle trouble.
Parce que j'ai diten acceptant votre mandat, que j’appui-
rais un ministère libéral, qui n’avait été élu qu’à la condi-
tion expresse de demanderla réforme électorale, bâsée sur
la population, on veut anjourd’hui que je le lonange même
de ses fautes jet parce que je veux le forcer à tenir ses pro-
messes, à demanderce qu’il s’était engagé à demander, on
me dit tout bonnementct avec menace, de me taire. On
annonce partout le pays que j'ai changé, que je suis passé
aux Tories ct suis devenu l’ennemi de mes concitoyens :
Quand l’on parle de réformes, voici ce qu’on a pour réponse.
Toutes les réformes utiles nous les donnerons ; mais quant
à celle là (la réformeélectorale telle que voulue par le ma-
nifeste du comité constitutionnel) ou quelqu’autres de pa-
reille nature, il ne faut pas en parler. Le Haut-Ca-
nada n’en voudrait pas; parfaitement inutile done d’y
penser. Et pourquoi le Haut-Canada n’en veut-il pas ?
vous allez voir que c’est pour une raison bien simple ; c’est
parcequ’il en a déjà tiré bcaucoup trop de profit pour son
honneur; parce qu’à l’aide de notre système actuel de re-
présentation, il a pu faire faire à nos dépens des ouvrages
publics aussi dispendieux que pen profitables, qu’il a pu
nous piller à son aise, et qu’il voudrait continuer encore
longtempscepillage aussi utile aux terres et aux spécula-
teurs du voisinage, que nuisible à l'indépendance politique
de ses habitans. On reconnait bien, on déplore même
l’injustice de la province supérieure à notre égard, mais,
dit-on, il faut bien se taire, s’y résigner, y consentir,
puisqu’on ne peut pas faire autrement. Or, je pense moi
que non, qu’il ne faut pas se taire sur. l'injustice qu’on
nous fait subir, que nous devons parler ct parler forte-
ment ; qu’il faut faire sentir à force de raisonnement à
nos oppresseurs, tout ce que leur conduite à de laideur,
qu’il faut répéter contre eux nos accusations, nos plaintes
assez souvent et assez longtemps -pour les forcer à avoir
honte, à rougir de leur manière d'agir envers nous, et les
décider ainsi à nous rendre justice.  J’ai meilleure opi-
nion d’eux que ne paraissent en avoir leursalliés du jour ; je
crois leur âme encore susceptible de quelques impressions,
de quelque sentiments de justice, de générosité même.
Réforme des abus, justice égale pour nous Canadiens con-
nue par nos co-sujets d’autre origine, voilà ce quej'ai tou-
jours demandé et ce que je demande aujourd'hui. Une
belle occasion s’est présentée de l’obtenir, malheureuse-
ment on a eu la maladresse de la laisser passer. Un mi-
nistère tory qui pendant les quatre ans qu’il avait été au
pouvoir, avait commis des fautes nombreuses trop fidèle-
mentcopiées et imitées par ses successeurs, venait d’être
renversé, au grand contentement detout le monde. Les
libéraux du Haut-Canada venaieut d’obtenir un suecès ines-
péré, les élections avaient pris une tournure dont ils n’au-
raient osé se flatter ; elles leur avaient plus que permis de
porter leurs amis an pouvoir. Eh! bien, ministres libéraux
du Bas-Canada, si vous aviez été plus clairvoyants, plus
habiles, si vous aviez regardé un peu en avant, vous au-
riez dit à vos collègues du jour, lorsqu’il s’est agi de parta-
ger avec eux le pouvoir: “ Oui, les libéraux du Haut-Ca-
nada ont remporté une belle victoire sur le parti tory ; ils
pourront dorénavant avec notre aide conduire les affiires àleur gré pendant un long avenir, et en dépit des criailleries
de leurs adversaires. Oui, c’est Vrai, mais nous, nous neconsentirons à vous aider, à partager avec vous l’adminis-
tration, que quand vous nous aurez donné votre promesse
formelle de faire tout en vous pour nous aider à mettre leBas-Canadasur un pied d’égalité avec le Haut ; que quandvous nôus aurez promis de nous aider à faire. passertelleset telles mesures.” Dans la position où ils se trouvaientils auraient été forcés de dire oui.i

I n’y avait pas à recu-ler. Sinon, vous n’agiez qu’à leur répondre : vous nevoulez pas de cela;ou > vous ne voulez pas souscrire à des con-ditions d’équité ; nous ne voulons pas de vos places usurpées.Nous ne sommes élus que d’après la croyance que noussommes réformistes aussi sincères comme nous avons pro-fessé l’être, d’après le programmede Québec. ' L’occasionétait unique, on aurait du la saisir aux cheveux. Nousaurions parlà obtenu plus facilement des réformes dont lepays sent le besoin, mais aux quelles il no faut pas pourcela renoncer encore. L'Union des Provinces, avec legouvernementresponsable, n’est après tout qu’une sociétéléonine dont tous les profits sont tous pour l’une des partiesla ruine pour l’autre associé.
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blique est augmentée énormément ; on nous fait payer
es dépenses de la province supérieure sous prétexte que
ses dépenses sont utiles au Bas-Canada ; on nous dit que
parce que l’argent qu’on nous enlève, contre notre gré, est
employé à ouvrir des canaux, à faire des chemins qui ser-
vent à transporter plus facilement leurs produits vers nos
ports, nous sommes grandement dédommagés de la perte de
l’argent qu’on nous prend. Or, il me semble que c’est pa-
yer le plaisir de voir passer quelques vaisseaux à la voile,
beaucoup au delà de ce vaut le spectacle. Je dis que ces
canaux ont été faits à trop grands- frais, et que l’entreprise
en a été conduite ou avec malhonnêteté, ou sans connais-
sances, soit économiques ou autres. Un seul des canaux
du Haut-Canada a couté un million et demi dont la pre-
mière estimation n’avait pas été le dixième de cette somme,
et il ena été de tous a peu de chose près aussi mal que
celui-là. Puis, ensuite l’on nous dit bonnement: voyez
d’un côté comme le Bas-Canada languit, et d’un autre
côté comme le Haut-Canada grandit et prospère, à vue d’æil.
Voyez l’énergie anglaise, la langueur et l’apathie française,
cela prouve que vous avez un plus grand amourde l’argent
que vous êtes habiles à nous exploiter, voilà tout, mais
nullement que vous êtes disposés à nous rendre justice.
Il y a eu depuis douze ans dans le Haut-Canada plus de
richesses, plus de fortunes particulières d’accumulées, plus
d’améliorations de faites que dans le Bas-Canada ; mais
est-ce à vous à vous en vanter? y a-t-il quelque mérite à
devenir fortuné pour ceux à qui l’argent vient à la peine
facile de se baisser pour le cueillir et le ramasser comme
en dormant? y a-t-il quelque mérite à devenirriche, lors-
qu’on ne le devient qu’aux dépens de ses voisins ; ou par
la pratique de dévaliser les passans ?

Il y a eu dansla province supérieure tant en emprunts
qu’en dépenses faites à même le revenu commun depuis
l’Union par le gouvernement, qui veut à tout prix la faire
dominer, plus de vingt millions de piastres de versés dans
le Haut-Canada. Les plantes qui viennentsur une couche
chaudesont plus fortes, que celles qui croissent dans un sa-
ble amaigri. Si l’un de vous, se vantait d’être le meilleur
tultivateur de la paroisse, parce qu’étant un fier-à-bras,il
aurait volé Pengrais qui appartenait à ses voisins, pour le
répandre sur sa terre, que diriez vous tous ? Qu’il est un hâ-
bleur, qui prouve clairement non pas quiil est très habile,
mais qu’il est un bien mauvais voisin, avec quiil ne faut pas
vivre en société,si l’on aime à vivre avec d’honnêtes gens.
Voilà l’habileté de nos méchants ennemis les tories d’a-
bord, puis maintenant celle de nos bons amis les libéraux,
aussi âpres à des gainsillicites à nos dépens, et sur ce cha-
pitre pas plus serupuleux les uns que les autres. Et ceux
qui les laissent faire, et qui disent qu’ils ne faut pasencor
se plaindre, parce qu’en cherchant bien l’on peut vous ar-
racher le peu qui vous reste, ceux là sont-ils bien seu-
puleux ? Pas beaucoup à mon avis, ni au vôtre sans doute.
Æh bien ! je dis qu’il faut que cela cesse et je veux qu’on
prenne les mesures propres à obtenir cet effet. Mais ce
n’est pas à la confection seule de leurs canaux que les habi-
tants du Haut-Canada ont consacré des sommessi con-
sidérables,si folles. Ils en ont dépensé d’aussi fortes pro-
portionnellement, à la confection de leurs cheminsdeterre.
Ëtcertes, ils n’auront plus ici à nous donner pour prétexte
et comme excuse à ces dépenses faites à nos dépens, que
nous aurons le plaisir de voir leurs vaisseaux passer devant
nos ports ; nous n’irons pas non plus nous promener beau-
coup que je sache sur ces beaux chemins sur lesquels on a
versé des sommes aussi fortes que £40,000 pour nous faire
un port de cent mille. Tout ceci, quant à nous c’est le
droit de la force, c’est la tyrannie de l’oppresseur contrele
‘plus faible, c’est l’œuvre du vautour qui saisit, et dévore sa
proie. Et l’on nous prie encore de ne rien dire ; l’on nous
assure que si l’on ne se plaint pas les choses iront mieux,
que nous nous en trouverons bien. Ce sont là des pro-
messes auxquelles il ne faut pas se laisser prendre ; il y
aurait folie à les croire. L’Union a été faite sous le pré-
texte de nous servir, de promouvoir l’intérêt mutuel des
deux provinces; mais l’expériencea prouvé qu’elle était
toute auprofit de l’une et au détriment de l’autre, qu’elle
ne pouvait qu’être préjudiciable aux intérêts Bas-Cana-
diens. Tout le monde est d’accord sur ce point. Or, nous
proposons le rappel de l’Union ou la réformale électorale,
et Pon nous dit encore qu’il ne faut pas y penser actuelle-
ment que ce serart inutile, que nous n’obtiendrions jamais
le consentement de ’Angleterre. Futile et mensongère
objection. L’acte d’Union ne comporte-t-il pas lui-même
en termes formels que le pays pourra changer le nombre
de ses représentants comme il voudra pourvu que les deux
tiers de la chambre soient de cette opinion. Or, sommes
nous les deux tiers de libéraux, d’hommes amis de la jus-
tice et de droits égaux dans la chambre ? La question vaut
bien la peine d’être posée ? Peut-être qu’on dira que non :
Toujours, je n'hésite pas à dire que je demanderaicette ré-
forme. Puis que nous avons en chambre le droit de pro-
poser une loi si juste, je ne vois pas pourquoi on tarderait
un instant à la proposer. C'était l’espérance de voir
ces mesures proposées qui m’a fait dire il ya quelques
mois que j'étais bien aise de voir monter au pouvoir
nos ministres libéraux ; et ça été avec surprise et peine
que j'ai vu depuis leur indifférence sur ce point. Ils
n’ont pas le droit de me reprocher de les avoir blâmés
après les élections sur un état de choses qu’ils n’ont fait
connaître que depuis les élections. Quand un homme
nous dit que nous agissons mal, que nous sommes dans
la mauvdise voie, c’est à nous à discuter ses opinions, à
les combattre par de bonnes raisons ; et si on n’en a pas
à lui donner, si les siennes sont meilleures que les nôtres c’est
à nous, à nous rendre à le reconnaître. Toujours ne faut-il pas
se contenter de lni répondre par injure et Poutrage.
Quand On ne discute pas ses opinions, qu’on n’arien de sen-  

sé à lui répondre, il y a lieu de croire, il y a l’apparence
au moins qu’il est sincère, que la vérité est de son côté,
surtout quand sa conduite après les élections est en tout
conforme à sa conduite d’avant. Ainsi je disais : nos amis
n’ont pas fait tout ce qu’ils auraient pu faire etc. (M.
P. parle desdifférentes mesures que l’opposition aurait pu
proposer ; par ex : réforme électorale, abolition des bourgs
pourris, comme Sherbrooke qui permet à M. Gugy de se
faire élire après avoir été repoussé par un comté populeux,
ce qui lui permet de se moquer des gens, et de leur dire :
voyez Mme voila élu en dépit de vous et je préside à vos des-
tinées tout comme si vous m’aviez porté à la représenta-
tion vous-mémes. M. P. fait ensuite allusion à la bonne
petite ville des Trois-Rivières ; puis il parle des réformes
qu’on aurait pu demanderpourl’élection des Shérifs) il con-
tinue ainsi; enfin il y avait un nombre infini de réformes
importantes qu’aurait pu et dû proposerl’opposition libérale ;
mais qu’elle a laissé passer sous silence.

 

+ (A continuer.)

CORRESPONDANCES.

M. le Directeur,

Depuis que la discussion est engagée, jai lu et relu ave-
la plus grande attention, avec le plus vif intérêt les diffée
rens journaux qui la soutiennent. J’ai vu d’un côté la
franchise et la modération avec lesquelles vous abordez
toutes les questions, de l’autre, la duplicité, et l’insolence
avec lesquelles on vous répond. Je n’ai pu m’empêcher
d’éprouver un profond dégoût à la lecture de ces farces gro-
tesques et burlesques qui salissent la Revue depuis deux
mois. La Minerve n’est pas aussi sordide que la Revue,
mais les deux sœurs ont une ressemblance frappante pour
la duplicité et la mauvaise foi. La Minerve ne vous a ja-
mais attaqué de front, elle vous porte lâchement des coups
par derrière, elle évite même de vous nommer. Quant
au Journal de Québec, ses articles, le premier surtout, m’ont
donné le mal de mer. Je n’ai pu revenir sain et sauf du
voyage long, orageux, périlleux, qu’il nous fait faire sur
le vaisseau de l’Etat qu’il lance à pleines voiles au milieu
des tempêtes de l’océan politique. Il faut, voyez-vous,
avoir un crâne de fer et un cerveau de plomb pour voguer
en compagnie du rédacteur-député, avec la nationalité
Jfuribonde et échevelée pour pilote.

Moi, j'aime avant tout la franchise, la sincérité, l’hon-
nêteté ; je désire qu’elles règnent dans la vie publique
comme dans la vie privée ; qu’elles soient l’apanage, le
guide et le premier mobile du grand comme du petit, du
riche comme du pauvre, de l’homme public comme du
particulier. Montesquieu dit que la première base d’une
république, est la vertu, or si elle est nécessaire chez tous
les citoyens d’un état, chez tous ceux qui ont quelque part
au gouvernement de leur pays, combien ne l’est-elle pas
d’avantage chez ceux qui sont chargés d’éclairer le peuple,
qui s’en sont donné la mission, chez ceux qui se sont char-
gés de rallier, de tenir unis tous les membres du corps de
l’état ? La vérité est le premierlien, le plus fort qui puisse
réunir les hommes en société, les faire marcher de concert
vers un but commun.

Ces principes, à mon avis, ont été méconnus,faussés, vio-
lés par les Journaux que j'ai déjà nommés. Jamais une
discussion n’a été faite avec une mauvaise foi plus effron-
tée, de cette mauvaise foi qui fait rougir le lecteur et l’édi-
teur qui s’en rend coupable.

Pourquoi ces hésitations, ces tatonnemens surun terrain
ferme bien connu, pourquoi ces. injures en réponse a des
argumens? Voici le fait, que chacun en tire les conclusions
contre qui de droit.

L’Avenir a émis la proposition suivante :
Le ministère actuel que nous avons aujourd’hui est com-

posé de certains hommes dont les antécédens sont une ga-
rantie en notre faveur, nous avons vuavec bonheur leur
avéncment an pouvoir. Nousavons l’espoir qu’ils obtien-
dront, qu’ils s’efforceront au moins d’obtenir les réformes
dont nous avons un si grand besoin, qu’ils cicatriseront les
plaies faites au pays par l’adminitration torie qu’ils sont par-
venus à renverser. Nous avous donc confiance en eux, et
nous les soutiendrons tant qu’ils mériteront cette confiance.
D'un autre côté, nous sommes convaineus que nos repré-

sentans dans le cabinet peuvent plutôt empêcher le mal
que faire le bien ; que toutes les réformes qu’ils pourront
obtenir ne seront que des caëmans et non des remèdes ra-
dicaux à l’état social et politique du Bas-Canada. L’Uni-
on des Canadas est la source des abus qu’il fauttarir, la ra-
cine qu’il faut trancher, si nous voulons être parfaitement
guéris. Ainsi nous disons au peuple : préparez-vous à de-
mander le rappel de l’Union.—Résumons: il faut protester
contre l’Unoin et se préparer à en demander le rappel ; mais
en attendant, que nous puissions l’obtenir, il faut demander
toutes les autres réformes possibles, par la voie d’un minis-
tère libéral. -

Voilà ce qu’a dit l’Aven?r, et qu’ont répondu vos adver-
saires ? ‘

L’una dit : 1’Aurore et vous, vous étes les enfans et les
héritiers du Populaire et de l’Amt du Peuple ; l’autre : au
nom de la religion, taisez-vous ; celui-ci : vous allez nous
faire casser le cou avec votre nâtionalité furibondeet éche-
velée; et enfin, le bijou de la presse, le journal loyal, logi-
que et poli, la Revue, vous a offert gracieusement treize des
bonnets de son rédacteur en chef.—Puis, tous ensemble et
en chœur : vous allez embarasser la marche de l’adminis-
tration ! ... Lies véritables embarras pour administration,
les bâtons de travers sont à mon avis ces écrivains bas et
serviles qui n’ont pas le courage de leur opinion, qui sont
incapables de dire la vérité à ieurs amis comme à leurs  
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ennemis ; les bâtons de travers sont ceux qui pour soutenir
une administration se croient ou feignent de se croire obli-
gés de la protéger commel’enfant en maillot et de passer
leur temps à la douilletter. Mais qu’ils sachent done bien
que si on les en croyait l’administration serait ridicule au
plus haut dégré,ridicule presqu’à l’égal de la Revue ; qu’ils
cessent donc de crier : bobo ! et qu’ils raisonnent.

Tous nos grands journaux n’ont donc rien répondu à
PAvenir, rien... que des injures.

Mais nous voici maintenantsur un autre terrein. L’Ave-
nar, d’accord avec son programme, demande la réforme
électorale, non pas un semblant, un fantôme de réforme,
mais la réforme basée sur la population,telle que demandée
par l’Association de la Réforme et du Progrès, dont un des
membres ducabinet, l’hon. R. E. Caron est le président.
Le manifeste de cette Associatién est le programme du
parti libéral ; c’est celui qu’a adopté toute la presse libé-
rale de l’été dernier; ç’a été la profession de foi de tous
les libéraux du Bas-Canada, aux dernières élections, de
tous les candidats dans tous les comtés. À la veille des:
élections, nos chefs de Montréal ont fait distribuer le ma-
nifeste dans les comtés. C’est donc bien et dûmentle pro-
gramme du parti libéral ; c’est une voie que le pays leur a
tracée et dont ils ne doivent pas s’écarter ; c’est l’échelle
qui les a fait monter au pouvoir et qui les y soutient ; S’ilg
la brisent, ils se briseront eux-mêmes et tomberont.
Nos grands journaux ontencore là fait faux bond ; ils balan-

cent, ils hésitent, ils craignent d’embarasser l’administration,
commesi la demandede la part du peuple de réformes que le
cabinet lui-même s’est engagé à demander, devait l’embarasser.
Est-ce que nos hommes une fois au pouvoir n’ont plus besoin
de notre appui ? Est-ce que les appuyer, leur donner plus de
force auprès de leurs collègues du Haut-Canada,c’est les em-
barasser ? Nos hommes au pouvoir ne sont pas obligés d’obtenir,.
mais ils sont obligés de demander, et de demander avec éner-
gie, avec persévérance, sans quoi ils manquent à leur mandat
et ne méritent plus notre confiance. Vous craignez d’emba-
rasser l’administration, parceque ces réformes sont difficiles à
obtenir, et c’est précisement parcequ’elles sont ainsi qu’il faut
crier plus haut, qu’il faut encourager, pousser nos ministres, et
avertir ainsi nos ams du Haut-Canada que nous ne lacherons
prise que quandils auront consenti à faire les réformes justes,
équitables et nécessaires que nous demandons.

Jele répète, le plus grand embarras pour l’administration
est d’avoir pour amis des journaux pleurnicheurs et poltrons.

Mais sachez-le bien, philosophes et publicistes de toutes
nuances et de toutes couleurs qui vous épanchez dans les co-
lonnes des grands journaux,le peuple n’entend pasla chose pu-
blique comme vous qui prenez des poules pour des aigles et
des moutons pour des ours blancs. Vous manquez a Phonneur
et au devoir, tout le mondele sait, et vous-même vous le savez.

Là encore, a vos grandes feuilles de papier n’ontrien répon-
du à l’Avenir, vos éditeurs sont restés cois. Tous les hommes.
ne sont pas capables comme M. de la Revwe,d’injurier aujour-
d’hui, demain, toute la semaine,tout le mois ;c’est un métier
fatiguant pour un homme de bon sens. La polémique allait
cheoir, quand le robuste rédacteur de Québec a fait souffler
dans l’âtre un vent de nord qui a dispersé la cendre et mis
le feu à découvert. Depuis lors, toutes nos chaussures
nous viennent de Québec ; nous sommes heureux de n’être
plus en hiver.

Pourriez-vous me dire, M. le directeur, si les articles
numérotés, étiquetés du Journal vont bientôt finir ? beau-
coup de ses lecteurs lui en sauront gré. :
Je ne puis terminer, M.le directeur, sans vous parler du

manifeste de la. Minerve pour le Dr. Nelson ou du Dr. pour
la Minerve. ‘Tout ça est de la même manufacture, c’est
frappé au mêmecoin, absence de raisonnement et injures
personnelles. Ce qu’il ya de plus curieux dans tout ce
document qui est curieux depuis : Messieurs, jusqu’à la
signature, c’est incontestablement le passage où il parle de
nationalité ; comme il glisse là dessus, c’est admirable &
Lui aussi ne voit partout que des embarras pour l’adminis-
tration : l’assemblée des Irlandais et l’adresse à la Jeunesse
de Paris sont de ces maudits embarras que ces pauvres
gens voient toujours devant eux. Là encore il ya mé-

prise ; le véritable embarras pour le cabinet, c’est le vo-
yage du brave Docteur dans le comté de Richelieu.
Quand tous ces grands enfants atteindront-ils l’âge de

raison ? i
Je prends congé pour aujourd’hui ; je vous dirai encore

de tems à autre la , VÉRITÉ.
Rouville, 9 juin 1848.

 
 

L'AVENIR,

Laissons là ceux qui croient que le monde va crouler,
parceque tout se remue et s’agite autour d’eux.

“one

MONTRÉAL, SAMEDI, 17 JUIN 1848.

 

 

 

Nouvelle d’Europe.

Depuis notre dernière feuille, le vapeur Amertea est ar-

rivé à New-York, apportant des nouvelles du 5 juin. Ce

vaisseau a fait le trajet en 10 jours et 8 heures de tems.

ANGLETERRE.—Les nouvelles les plus importantes pour

nous, de ce pays, sont sans contredit celles qui ont rapport

aux lois de la navigation. Depuis quela proposition de M.

de Labouchère a été faite en chambre pour le rappel des

lois sur la navigation, des assemblées ont eulieu dans pres-
que toutes les principales ville de la Grande Bretagne. On
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s'attend qu’elles seront rappelée, que le ministère actuel sera
forcé par l’opinion publique de le faire.
France.—En France les choses vont leur trian. L’as-

semblée nationale continue ses travaux. MM. Blanqui et
Cotte ont été emprisonnés et ils doivent subir leur procès,
pourles troubles du 15 mai, comme étantles chefs du parti
mécontent de l’ordre de choses.

IrranDEe—L’Irlande vient de recevoir un échec dont
elle ne se relèvera pas de sitôt, si toutreste tranquille
commeça le paraissait au départ de la malle. Mitchell a,
été trouvé conpable par un ‘juré de protestants. On en
avait exclu tous les catholiques ou rappeleurs qui avaient
été appellés. Ila été condamné à l’exil, à la Bermude,
pour 14 années. Cette nouvelle a jetté la consternation
dans les esprits, tous étaient dans un silence morose.
Immédiatement après cette condamnation, les types du

journal The United Irishman dont Mittchell était Péditeur
ont été saisis par le gouvernement et ses propriétés furent
confisquées. Ce journal est anéanti, mais on fait de grands
préparatifs pour en établir un autre qui portera le nom de
Irish Felon.

L'association du rappel a pris la famille de Mittchell
sous sa protection, lorsque cette proposition vint devant
cette société,il y eut des discours assez violents, un cntre
autre, de John O‘Connell, qui n’a pas ménagé le soliciteur
général,
 

NomMINATiONs.— La dernière Gazette officielle du 10 cou-
rant contient les nominations officielles de L. T. Drum-
mond écr, comme solliciteur général pour le Bas-Canada,
et du Dr. M. P. de S. Laterrière comme député adjudant
général de milice. M. Drummond jouit d’une réputation
de beaux talents ; M. Laterrière est populaire dans le parti
libéral. Tout en approuvant le choix de ces hommes pour
ces places importantes, nous ne pouvons que regretter que
ces places soient restée si longtemps vacantes. Il existe
malheureusement dans tous les pays,tant de personnes chez
qui l’éclair d’une place d’honneur ou de profit réveille des
sensations si peu délicates que, pour l’honneur d’une nation,
on doit éviter de leur donner le temps de se manifester.
Aussitout gouvernementqui prolonge la vacance des places,
est-il presque toujours accusé de ne le faire que dans la vue
de sonder les convoitises, petites ou grandes, de cette classe
qu’on retrouve partout, et que la saillie française a satiri-
quement caractérisée du nom de ventrus. Les cœurs pa-
triotes et désintéressés se chagrinent toujours au soupçon
qu’un gouvernement national emploie des moyens autres
que ceux de la raison seule et de l’intérêt public, pour exer-
cer une influence directe et indue près de l’opinion pu-
blique. La défiance sur ce pointest d’autant plus scupuleuse
.dans notre pays que la plnpart de ceux qui y ont gouverné
Jusqu’à présent, ne ont fait que pour Popprimer par une
corruption non déguisée et pour leur intérét personnel. Et
C’est là une des principales accusations que le parti libéral
n’a cessé de porter contre les ex-ministres depuis l’Union.
 

ASSEMBLÉE DU MARCHÉ BONSECOURS.—RAPPEL DES LOIS
DE LA NAVIGATION.— L'assemblée de mardi soir, que nous
annoncions mercredi dernier, a été très nombreuse. On y
remarquait la présence des principaux marchands et d’une
masse compuete de 1,500 à 2,000 personnes.
Vers huit heures, l’honorable M. Morin, son honneur le

Maire et plusieurs autres des principaux citoyens de cette
ville prirent leur place sur l’estrade. M. Morin fit motion
que son honneur le maire prit le fauteuil. Ce qui fut
agréé. M. McDougall et Coursol furent nommés secré-
taires.

Le président ayant pris le fauteuil, Phonorable A. N.
Morin prit la parole.
se prononça fortement en faveur du rappel deslois de la na-
vigation. -Le rappel de ces lois a-t-il dit, contribuerait, non
seulement au bien-être des habitants de la présente géné-
ration, mais serait aussi pour le plus grand avantage de
leur postérité. Il termina en proposant la résolution sui-
vante :

Résolu 1— Que dans l’opinion de cette assemblée, toute
protection pour les céréales et la farine du Canada, devant
être bientôtretirée sur les marchés britanniques,il est de-
venu d’une absolue nécessité pour la prospérité future du
pays, de s’effarcer d’obtenir sans délai des autorités impé-
riales l’abrogation, quant à ce qui concerne cette colonie,
des restrictions des lois anglaises sur ln navigation, et la
suppression de tout obstacle à la libre navigation de St-
Laurent aux vaisseaux étrangers.

J. Young, écr, scconda la motion et fit un discours à
l’appui de la proposition.
Le Mairelutla résolution qui fut adoptée à l’unanimité.
L’honorable M. Moffatt proposa ensuite la résolution sui-

vante :
Résolu 2— Quela restriction sous laquelle à été tenule

colon jusqu’à ce jour, de n’employer que des vaisseaux an-
glais on de la colonie pour le transport de ses produits d’un
port canadien à un autre, ou du Canada à quelque endroit
que ce soit de l’empire britannique a, sous les circonstan-
ces particulières de cette province, grandement augmenté
les frais du fret, ct par là, a imposé une taxe onéreuse au
‘producteur, et quoiqu’il n'y ait pas objecté, tant que cette
taxe était censée être l’équivalent d’avantages dontil a
joui de préférence à l’étranger, sur les marchés anglais,
néanmoins, aujourd’hui que ces avantages ont été essen-
tiellement réduits et sont sur le point d’expirer, la conti-
nuation de cette restriction serait regardée comme une ri-
gueur intolérable.

Ii parla a Pappui de sa motion qui fut sccondée par O.
Berthelet, ber, “

*

Il parla en français assez au long,et |

G. E. Cartier, écr, parla, en français, d’une manière trés
énergique et proposa la troisième résolution, secondé par M.
Elder, qui fit un long discours.

Résolu 3— Que l’abrogation permanente des lois de na-
vigation quiavancerait grandementle bien-être du Canada,
et contribuerait au développement de ses ressources, est une
question qui est clairement démontrée par la nouvelle bran-
che de commerce qui est simultanément résultée de leur
suspension temporaire l’année dernière, mais qui a cessé
entièrement avec leur rétablissement parle fait qu’un grand
nombre de vaisseaux étrangers sont arrivés pendant cette
courte période de suspension, chargés d’émigrés étrangers
qui ont profité du St-Laurent comme de la route la plus
convenable pourleur destination ; par quoi les prix de fret
sur l’océan ont été réduits, le revenu des travaux publics a
été augmenté,et toutes les classes de la société en onttiré
des avantages :
M. Cherrier s’adressa ensuite à l’assemblée en français

et proposa la quatrième résolution. M. Glass seconda la
motion et parla en anglais.

Résolu 4—Qu’il y a le plus grand sujet de craindre que
si les lois anglaises sur la navigation demeurent en force,
après que la protection des céréales et de la farine du Ca-
nada aura été retirée en Angleterre, la masse des produits
des Etats de l’ouest et du Canada-ouest ne soit pas envo-
yéeaux ports des Etats-Unis pourdelà être transportée dans
les navires, malgré les avantages supérieurs, sous le rapport
de l’économie, du transport que possédent les communica-
tions intérieures du Canada, mais qui sont pleinementcon-
trebalancés à cause du plus bas prix dans le fret sur l’océan
aux Etats-Unis, provenant en partie de la concurrence qui
existe là entre les navires anglais et étrangers et queles
lois de navigation deviendront par là inefficaces quant à
leur principal objet, celui de la protection de la marine an-
glaise, tandis qu’elles exerceront une influence très funeste
à cette portion de nos revenus provenant de nos travaux
publics, et aux intérêts de tout individu lié au commerce
intérieur ou extérieur du pays. ,
M. Bristow proposa la cinquième résolution, qui fut

adoptée après avoir été sccondée.
Résolu 5— Que pour les considérations précédentes et

autres raisons, cette assemblée salue avec la plus vive satis-
faction, la perspective de la révocation immédiate, quant à
cette colonie, des lois anglaises sur la navigation, et qu’elle
approuve spécialementcette partie de la mesure introduite
par de très-honorable M. Labouchère dans la Chambre des
communes, qui confère à la législature de cette province le
pouvoir de régler, comme elle le jugera le plus avantageux
au pays, la navigation et le commerce intérieur, bienfait
que cette assemblée reconnaît avec gratitude comme une
nouvelle manifestation du désir de gouverner ce pays sui-
vant les vœux bien entendus et les intérêts du peuple.
M, Holton proposa la sixième résolution qui fut aussi

agrée. :
Résolu 6&—Qu’une humblepétition à Sa Majesté la Reine

et aux deux autre branches du parlement Impérial, basée
sur les Résolutions précédentes, soit préparée et présentée,
pour être transmise à son Excellence le gouverneur-général
par l’entremise du secrétaire provincial priant le gouverne-
ment exécutif de cette province de vouloir bien exercer son
influence esnstitutionnelle en faveur des conclusions de la
pétition.
Uncomité fut ensuite nommé se composant des moteurs,

secondeurs, Président et sécretaires de l’assemblée pour
mettre ces résolutions à effet.

 

—Onlit dans une correspondance adressée à la Minerve,
de lundi dernier, entre autr’chose qui s’adresse à M. Pa-
pineau,le paragraphe suivant ayant rapport à I’Avenir:

« S'il ya un journal subventionné,c’est encore votre jeune
Avenir, embyron éphémère qui n’aurait jamais été viable,
si vous ne l’aviez réchauffé de votre souffle, et si votre
bourse reconfortée des £4,500 n’avait été mise à sa dispo-
sition. Subventionnés ! il faut l’être pour vous défendre,
car il n’y à que l’appui de l’or qui puisse décider à soutenir
une aussi mauvaise cause. Vous ne pouvez avoir a votre
service que des plumes vénales, etc, etc.”
Nous ne dirons rien à propos des £4,500, les tories les

plus enragés n’en ont jamais dit plus qu’ Un de la campagne
et tous ceux de sa trempe. Nousl’invitons, lui aussi, à venir
à notre bureau, nous lui démontrerons comment l’Avenir
a été et est publié et soutenu. Nous n’avons point de but
ni de moyens cachés ou secrets, nous lui prouverons que ce
n’est pas plus avec les £4, 500 de M. Papineau, qu’avec
ses louis, chelins et deniers à lui, ou ceux qu’il convoite
peut-être, auprès du pouvoir, par le tems qui court, sous
formede situation ou autre et cætera.  S’il ne se rend pas
à notre invitation nous le lui dirons sans arrière pensée:
c’est un homme qui a écrit non pas pourfaire connaître un
fait dont-il était certain, mais bien et duementavec l’inten-
de faire du Mar. Comment appelle-t-on cet homme la?
C’est ce que nous laissons au public à décider.
 

Nous publions aujourd’hui les résolutions dont nous par-
lions samedi dernier. La Minerre les a publiées comme
étant les procédés de l’assemblée d’Yamachiche. Nos lec-
teurs se rappelent ce que nous avons dit à ce sujet, qu’elles
avaient été imposées à l’assemblée qui n’en voulait pas,
aumoins de quelques unes d’elles. Elles ont été publiées
Sans que personne ne les eut signées, dans une correspon-
dance anonyme. Le prétendu président ainsi que le se-
crétaire ont-ils eu honte de les faire publiersaus leur propre
responsabilité? Sans doute qu’ils n’ont pas voulule faire
en consentant à dire qu’elles étaient passées à l’unaninité,
de la non publication officielle. Voici les résolutions en question :

Résolu,— Que le comté de St-Maurice repose dans la sa-
gesse du ministère actuel, dans son dévouement aux inté-
rêts canadiens la plus entière confiance ; et que ce comté
saisit cette occusion d’une assemblée des électeurs, pour
exprimer aux ministres sa satisfaction de leur avènement
au pouvoir et l’espoir que le pays leur continuera lappui
qu’ils en ont reçu jusqu’à ce jour.
Résolu,—Que le comté ne peut qu’exprimer ses regrets

de ce que l’honorable Leuis Joseph Papineau qui en fut
nomméle représentant en professant de son adhés/on aux
principes libéraux invoqués par l'administration présente
se soit maintenant tourné contre clle, ait, depuis quelque
tems en répandant dans le public au moyen de la presse ou
autrement des doctrines pernicieuses, cherché à entraver sa
marche.

Résolu,—Quece comté croit qu’il est de son devoir de faire
connaitre à son représentant actuel que les principes qu’il
professe maintenant sont en opposition a ceux de ses con-
stituants, en antant qu’ils tendent à créer une agitation im-
tempestive et inconsidérée dont l’effet probable scrait d’af-
faiblir la confiance du peupie du Canada dansle gouverne-
ment dujour et à faire retomber l’administratoin des affaires
entre les mains du parti qui vient de laisser le pouvoir, et
d’occasionner une suite de troubles politiques qui porte-
raient un coup funete à l’avancementet à la prospérité de
cette province en paralysant l’éducation, le commerce, l’a-
griculture et l’industrie et en retardantles progrès de la po-
pulation et le développement des ressources du pays, ET
QU'EN CONSEQUENCE IL SOIT PRIÉ DE REMETTRE SON MAN-
DAT.
 

INceNDIE A VAUDREUIL.— Mardi dernier le 13 du con-
rant, vers deux heures de l’après midi, le feu fut apperçu
dans un chantier de bois de chauffage appartenant à Mes-
sieurs Derbishihe et Desbarats, et cordé dansle voisinage
de la manufacture de verre de l’Ottawa dans la paroisse de
Vaudreuil. Le vent était très fort et tout le chantier, con-
tenant sept à huit cents cordes de bois a été consumé. La
perte s’élève à peu près £400. Les propriétaires ayant
raison de croire que le teu a été mis volontairement, ont,
nous dit-on, offert une somme de £200 pour découvrir l’au-
teur du crime. .

Ee—————
Nous publions aujourd’hui dans notre supplément la

première partie de la lettre dusecrétaire provincial au pré-
sident de l’association des Etablissements Canadiens, nous
en terminerons la publication dans notre prochaine feuille.
Nous devons à l’obligeance du propriétaire de la Revue, les
caractères qui servent à imprimer ce supplément. Nous
le publions sans commentaire, ce document est d’une
grande imrortance et fait honneur au ministère libéral.
Nous tâcherons de nous procurer l’addresse de l’association
des établissements canadiens, qui a provoqué cette réponse.
On nous dit que c’est un écrit non moins précieux que digne
de la publication.

  

“ Le public a dû remarquer que M. L. J. Papineau n’a
pas répondu à la dernière lettre du Dr. Wolfred Nelson.
Est-ce que l’ex-orateur n’arien à répondre ? L’Avenir peut
probablement nous en dire quelque chose.” Revue d’hier.

L’Avenir ne connait pas plus que la Revue, si M. Papi-
neau a quelque chose à répondre. C’est catégorique, n’est-
ce pas, M. de la Revue ?

 

Nous publions aujourd’hui la seconde partie du discours
de M. Papineau, que nous devons à Pobligeance d’un des
collaborateurs, qui l’a pris au moyen de la phonographie.
Nous ne le donnons pas entièrement commele mot à mot
des paroles de l’orateur, mais comme étant les différents
sujets qu’il a traités et les différentes idées émises sur ces su-
Jets. Nous regrettons que des erreurs se soient glissées
dans la correction des épreuves de la première partie, le
lecteur de bonne foi aura pu y remédier en faisant atten-
tion. Nous les signalons néanmoins afin qu’il n’y ait pas.
de méprise.
ERRATA.— Dans la première colonie, 22ème ligne

après le mot : ainsique, ajoutez : “ le prouve.” T1ème ligne
après le mot: province, ajoutez : “ doivent avoir Plus de ré-
Pprésentants” $'Tèmeligne 4ème colonne aulieude: renfor-
cementlisez renversement. 43èmeligne après le mot ingrati-
tude, ajoutez : “ bien grande” etaprès le mot Période ligne
45, ajoutez ; “ elle est” ©

  

Nous avons requ la 6éme livraison du Répertoire Natio-
ral, qui soutient de plus en plus la brillante perspective na-
tionale, que son titre comporte et fesait espérer. Cette
livraison contient en outre la fin de l’Iroguoise et seize jolis
morceaux de poêsie de nos poêtes canadiens, qui certaine-ment deviennent d’un double intérêt pour nous enétant pu-
bliés dans le répértoire, vu les commentairestout à fait in-
téressants, dont M. Huston les accompagne en les pu-
bliant. On ne saurait trop encouragercette entreprise tout
a fait patriotique de la part de M. Huston, qui aura mérité
beaucoupde la patrie en lui léguant un ouvrage où l’on
pourra puiser des renseignements sur notre littérature.
—Nous voyons avec plaisir que la demande unanime des

commis marchands de cette ville à leurs patrons, de fermer
leurs magasins, le matin de la St. Jean Baptiste, va leur
être accordée. La pétition à été signée jeudi matin en
quatre heures de teins par 150 commis, et jeudi au soir par
tous les marchands de la rme Notre Dame qui ont acquies-
cé à la demande. Ceux de la rue St. Paul s’empresseront
sans doute, de la signer eux aussi, elle doit leur être présen-
tée aujourd’hui. La St. Jean Baptiste promet d’être glori-
eusementfètée cette année d’après les apparences. Onver. ra par l'hnnonce que la soirée de PInstitut, n’en cèdera pas
aux années précédentes.  
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Plusieurs de nos abonnéf dr In campagne recevront pro-
chainement des comptes <¥¥mmement et nous les prions
de vouloir bien les souder L.synits!onr seront présentés.
Plus on s’empresserm dé:*mus jætfcr l'abonnement, pius
nous serons en état de porvotr améliorer notre journal.

FETE NATIONALE.
SOIREE PUBLIQUE

DONNÉE PAR

L'INSTITUT CANADIEN,
EN L’HONNEUR DE LA

Saint Jean-Baptiste,
LU- Lundi 26 juin 1848.

The Vont}3 Cabinet, Now-Yorx tous les mois. On souscrit
a Montréal, chez M. ivve. 124 tue St-Frunçois Navier. abonnement 78.
par année.
Le Cubineï da !« jeux

turelle, l’horiiruit:

  

Le Fudies Gorlamd and Dolive 3 cozine, Uuolié à Philadelphie par
D. Patterson. On souscrit chez Mi. Les. 125 ru> Si-Francois Xavier à
Montréal. Prix: GS par année.
Pour ceux qui aimentlalittérature am£ricaise

rer un recueil de nivre ‘aux littéraires 3
Chagte livraison contims ue mes
typoyrafique est sans reproche. |

     
= ne pourraiencse procu-
is.et a meilleur marché.

Caciael la partie

   A 1? A ANT > A,A L'HOTEL CLIFTON, L'ANCIEN HÔTEL RASCO,

Co Co Baus!e Patraraze de Mesdames Jaseph Pacrret, L. T. Dreramond et V7. À. R. Masson.an joit petil ouvrage.traitant l’histoire na- - .
1“ua et une frule : s sujets instructifs EURS Excellences le GOUVERKEUR-GENERAL ct la ConTESSEisante. D'ELEIN, honorerontla soirée de lenr présence.

Les dames patrounes, prendront le fauteuil à 81 heures, P. m.Deux corps de musique seront engagés pourla soirée.Le souper et les rafraichissements seront servis avec soin et dc pre-mière qualité.

   

     

 

 

DÉCÈS. ;

 

 

1 4 = : : < Pr] 1 teal : - >En cette ville le 11 couran:. M. George Grenier, marchand. Ses funé- Prix des billets d'admission pour messieurs, ~ 7s. 6d.railles ont eut lieu hier reutin, au milieu d’un concours nombreux ’amis. Do da dames, pAux Tanneries des Rollands, le 14 du courant, après une longueet dou- On pourra se les procurer che? MM. Fabre et Cie., J. W. Herbert, rue
loureuse maladie, Toussaint Lenoir dit-Rolland, ecr, à Pige de 66 ans,
À Sorel. le 10, Dame Charlotte Hus dit Cournoyer, veuve de feu M,

|

ton. ( : iAlexis Cardin, ârée de 78 an Les membres de l’Institut qui voudront jouir de leur privilége, devrontA Québec le 8, Dame Angélique Labadie, géo de $2 ans, veuve de fou se procurer leurs billets d'admission de -M. J. B. E. Dorion, au bureau de
M. David Babineau. l'Avenir. ‘
A St. Roch, le 12, à l’âre de 26 ans et neuf mois, Dame Annr Caroline

MeKutcheon, épouse de sieur Chartes-Edouard Girard, menuisier. ‘ |
Au faubourg St. Roch, le 8 du conrant, Demoiselle Alexandriue-Julie, 15 juin.

Notre-Dame, au bureau de Avenir. 4 Phôtel du Cänada et à Phôtel Clit-

   

Par ordre du comité,

V. PL. W. DORION,

 

 
 

âgée de dix ans, sevle fille de G. Gay, écuyer, notaire. Secrétaire.

HOTEL DES J. 3. E. BISSON,

Ferblantier.
RUE ST. LAURENT, EN FACE DU MARCHE.

VERTI ses amis et le public en général, qu’il vient d’ouvrir une
boutique de Ferblantier,à l’endroit ci-dessus.

Ouvrages de toutes sortes en mainetfaits à ordres
14 juin, 1848.

SOURCES DE VARENNES.
À soussignée ayant pris des arrangements avec le propriétaire des
SOURCES DE VARENNES, annouce au public. qu’elle vient d'ouvrir

L’HoTEL de cette place, pour la sarSON D’ETE, pour l’accomodation de
eeux qui désirerontrésider près des EAUX. :

Il y aura toujours à l’Hotel, des RAFRAICHISSEMENTS et des GOUTERS
ou Lunches de prèts, pour ceux qui voudront bien l’honnorerde leur patro-

in 1848 | 1m. ANG ST-JULIEN. ©, DEIRAR,

MARCHAND TAILLEUR,

A U'ENSEIGNE DU MOUTON D'OR,
RUE ST. GABRIEL

PRES L’HOTEL DU CANADA.
l’honneur de prévenir ses amis qu’il vient
d’améliorer son établissement de beaucoup.

Il est prêt a exécuter tout ordre pour Habit,
Surtout, Pantalon, etc., qu’on voudra bien lui
confier. Il reçoit constament les dernières
modes de Paris et de Londres, ainsi que celles
des Etats-Unis. .

Montréal, 24 mai.

 

 

Yoyage de plaisir a Varennes.
J)ANCHE prochain, le

= 18 du courant, le Bateau

  

   
‘INN’ I & vapeur STE.-HELENE.

Sef Capt. Lespérance, laissera
pw 5 ce port à UNE heure précise

PRE de l’après midi pour Varen-
nes, arrêtera à Boucherville, et sera de retour de bonne heure.

Prix du passage, 30 sous pour aller et revenir.
14 juin, 1848.
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VINS &T BRIZRRIES,

e
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GOIN IE LA RUE NOTRE-DAME ET DE LA PLACE JACQUES CARTIER. ~~
E soussigné prie ses nombreux amis et le public en général, de vouloir bien faire attention qu’il vient’ d’ouvrir une
maison de commerce dans la branche ci-dessus. -1 5 és

On trouvera toujours a cet établissemennt un assortiment complet et varié de VINS, LIQUEURS, THES, CAFES,
SUCRES, fruits de toutes sortes etc, etc, etc. ;
Les vinset les liqueurs seront choisis avec soin et exempts de toutesfalsifications.
Rien ne sera épargné pour rendre cet établissement digne du patronage du public.

A. L LACROIX.. . . A ; ] .
{5Les personnes qui enverront leurs domestiques, scront servies avec autant de'soins et d’attention que si elle

venaient elles-mêmes.—Montréal17 mai 1848.
 

 

  
  
    

 

COINS DES RUEST

=. 1, P. BOIVIN, Notre t St. Vincent) ° ° » INOLTE-DARO CL SL. VIRCEIt.
PNAVERTIT de nouveau ses pratiques que tout son établissement est réuni_dans ce nouveaulocal, et qu’ila tout-à-fait aban-

&S donné son ancien magasin de la rue st.-Paul, vis-à-vis la Place Jacques Cartier.
Il attend incessamment par les prochains arrivages un riche assortiment de MONTRES, BIJOUTERIE, articles de

goût, etc., ete, etc. Montréal, 19 mai 1848.

EPICERIES, LIQUEURS,
PROVISIONS, ETC.

 

 

   

 

EN GROS ET EN DETAIL.
ANCIENNE PESEE,

No. 78, No. 78, —
RUE SAINT PAUL, MONTREAL. RUE SAINT PAUL, MONTREAL.

E soussigné vient d’ouvrir un magasin d’épiceries, liqueurs. provisions, etc. à l’endroit ci-dessus. Il aura toujours en main un assortiment de2
THES, CAFES, SUCRES, VINS, LIQUEURS, PROVISIONS, etc., ete. ;
Rien ne sera épargné pour servir les pratiques avecattention et mériter une pari de l’encouragement du public.: M. LAZURE,

Par LAZURE er FRÈRE. Agissants.
Montréal, 24 mai 1848

J. LENOIR
Avocat.

No. 16, RUE ST. VINCENT.

9

LEVAPEURPIONEER.
le LUNDIet le JEUDI à

ÿ 11 heures du matin, pour
rt ={ Montréal. Il fera bientôt deséme voyages réguliers entre Terre-

  

 

  

    

  
Rams B= bonne, Lacheraie, le bout d
PIsle et Montréal. Pour fret ou passage s'addresser à bord. ©

LOUIS YOLIGNY.
, Capitaine.

7 juin 1948.

NOUVELLE

HAISOY  CAVABIERE.
MARCHANDISES SECHES.

No. 71.
RUE SAINT PAUL,

 

PRES LE MARCHE BONSECOURS.

E soussigné informe ses a-
mis et le public, qu’il vient

d'ouvrir une Marson de Com-
MERCE à l’eidroit ci-dessus.

laura toujours en main un as-
sortiment des plus complets et des plus variés de :

Draps superfins,
Casimires unis, Cachemire, .
Casimires fantaisies, Chiles de toutes sortes,
Patrons, vestes ensatin, Indienne, ‘
Soie, laine, Mouchoirs en soie,
Frappé. Laine, satin, cotton,

Ete., etc., etc. Kite, etc, etc.
Tl espère par son assiduité et sa pongtualité a servir ses pratiques, pou-

voir mériter une part de l’encouragement public.

ADOLPHE ROY.
N. B. On n’appelle pas les passants et on vend à des prix très réduits.
Montréal, mai 1848.

 

Mousseline de laine.

 

 

AtelierTypographique.

2, O3v5RS9N,
RUE ST-VINCENT

 

RUE ST-VINCENT,

3
E soussigné reconnaissant, envers ses nombreses pratiques, qui Pont
encouragé depuis qu’il a ouvert son atelier typoraphique, les prie

de vouloir bien accepter ses plus sincères remercimens, et de lui continuer
commeparle passé, l’honneurde leur encouragement.

II vient d’augmenterle fond de son établissementet est prèt à exécuter,
avec plus de gout et plus de promptitude que jamais, les ordres que l’on
voudra bien lui confier. impression de tout genre, tel que pour:

Livres, Pamphlets,
Catalogues, Billets d’Enterrement, *
Cartes d’Adresse, Circulaires,
Cheques, Polices d’assurance,
Traites, Cartes de Visites,
Connaissements, Annonces de Diliences,

Programmesde Spectacles, ete.
Le tout avec goût et célérité. Tout le matériel de son’ établissement

est neuf, acheté depuis 5 ou 6 mois seulement. ’

A MEILLEUR MARCHE QUEJAMAIS!!!
, : P. GENDRON.

Montréal, 6 juin 1848.
 
 

 

CONDITIONS DUJOURNAL.

L’Avenir parait tous les MERCREDIS et SAMEDIS au matin
sous les auspices d’une société en commandite de jeunes gens.
Le prix d’abonnement est de DIX CHELINS,par année, paya-

bles par semestre , d’avance. On ne s’abonne pas pour moinsde six
mois.
On chargera le prix fixé pour les annonces pour lesquelles on

n'aura pas pris d’arrangemens préalables.
Toute personne fournissant six abonnés, pourra devenir agent et

recevra le journal gratis,
Le journal est rédigé par un comité de collaborateurs. Les com-

munications etc, doivent être adressées au directeur-gérant du jour-
nal, affranchies et munies d’une signature respor.sable.

Onrecevra les abonnements an bureau du journal, 1224, rue saint
Paul, et ehez tous les agents ci-dessous:

AGENTS DE L’AVENIR.
Québec, . . . . . . 4 + + . 8. Drapeau,
Trois-Rivières, . . . . . . . .P. Nourie.
Champlain, ~. . . . . . . . A.J. Martineau.
Berthier, 104600 0 + 2 a P. J. Guitté.
Ste_Anne de la Pércde, . , . . . L. Bureau.
Sorel, . . . . . . . . . . .J B.Lamére.
St. Ours, . . . . + + + . . Jos. Germain.
St. Jean Dorchester, . . . . . . J. Marchesseault.
St, Hyacinthe, . . . . . . . . M. Laframbroise,
St. Pie, . . . . . .. . . J. C. Bachand.
St. Rémi, . . . . . . . . . J. HMartin, Écr.
St. Roch des Aulnets, . . . - . . J. B. Dupuis, Ecr.
St. Charles, . . . . . . . . O. Heber,
Laprairie, Guillaume Barette.
Pointe Livi. . . . . . . . . . V.H. Leclaire.
St. Athanase. ® . . . . . . . . J. Dufresne.
St-Roch PAchigan,- . . . . . . . Dr. Robitaille.
Bel@il, . . . . . . . . G. Préfontaine.

“7LeDirecteur-Gérant, -
J. B. E. DORION.

IMPRIMERIE DE L’AVENIR,
W. H. ROWEN,

 

  Imprimeur.
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